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REPUBLIQ1JE DU BJ~NIN 

**** 
111IN!STERg DE T.'AGRICULTURE, 
· .. -~;; L'ELEVAGE ET DE LA PECHE 

LE. MifüSTRE 

. . . ( _:if._. ,q- (0 -~\ ✓ 
Anné c 2006 n o3_7:~J_; MAEP / D~CAB/ séAvI / nlnrt:J:'np / SA 

PORJ:i.1.\'T CîUiATION, OR.CùLVJSATJOJ.V ET FO .. VCllONNE),fE1'lT DE 
L'Ul'fITE DE GESTJO}v· DU Pl?..OJET DE ,5ECUR.lTE ALL}f.E},T,.4.JRE 

PAR L'JSTEXSJ.E-JCAllO/•.:AGRJCOLE 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE: L'ELEVAGE ET DE LA PECHE 

Vu "a loi 90-032 du 11 décembre 1990, porté1nt Constitution de la 
République du Bécin ; 

VL la Proclamation le 29 mars 2006, par la Cour Constitutionnelle des 
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ; 

Vu La loi 11°2006-06 du 1 "' juin 2006, portant autorisation de ratification 
de !'Accord de prêt signé le 07 octobre: 2005 cntrc la République du 
Bénin et la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) dans le 
cadre dL1 fonctionnement du fonctioncemcnt: · partiel du Projet de 
Sécurité ,\li.r:1cntairt:' ;::iar l internüficatic:1 de ,-'\gricoic (PSAIA) au Bénin; 

Vu Le c!écret n"2006-268 du 14 jdin 2006, fixant la structure type des 
lV[inistèrcs ; 

Vu Le cir~crcL n° 2G06--'t l 0 1 clu ; .' i.-ioüt :::'006. pnnant cornpositior;. du 
GoU\"L-rncmcnl : 

Vu Le décrcl 11"2005-192 du 14 avril 2005 portant altribution, 
org~,nisation et fon,:ticnn.crr.ent du i\linistère àe i'Agriculture, de 
l'élerng,:: et de la pëch,'! ; 

v,· Le c~i::,:::·ct n'' 2006-326 du 13 juille': .20C'(), ;Jcrtar.t ratification de 
l'Accordc C:L' rrèl sig~è le Or c-:::obre .2005 cr.t,e la F:épublique du 
Bén:n et la Banque Ouest Africi'.ine de Dévc-'.oppemcnt (BO,-\D) clar:.s le 
cnc1rc c!1_, -f,)nc~io:,nc:-Y,C:"ll :x,:·,icl du ?r,)ict c:c s,:•cu:·it,5 ,,,:1:mcntaiïe oar 
','[1,1·,-.,._;1,r .. :11:,.,1., .,\,,,.:, .. 0•1···· rr·:.-\,.\! .. 11 ,,,,, :::1,::.,1·;0. •. ' 

Vu 

,.,...,J,..._l_._.,....,(,;.,..,l\, .,_ • •;:,,.,.J.'-". • . ., •, ... ..,, •• (..._...,._ L..-1 ..,1,1. ,.,. J 

Li:,·C-t,~ n" )C;Ot':i"'.'"_::.\),_1;(;'./: .. \:~ 
i_c,__,J:-( 1,GÜ.'..!1•J:,A:l_ _ .. -.-~ _ 2 Ü O 6 

D-C .\3 / '.~ (~_~1[ /:)PP/[)·: H / S/1. ci ·_i 

~oru.1r.L c;--r'ation, a1:t:--ibu tio;1s. 
orgt;_:1.:~s~1tic:1 cl fonc::~cn:1cr:··:c:"".t cl 1._t P:-cJc~ d-:; S{'curit:~ ~··:.Ji;:-!en.t3i1e par 
l::ntc!1.·~_,1:·:cc1~ir.Jr1 ~\çric:ol(' (1~Si~\f ... \) _: 

\:'t: Les ~ (,('L:.111 c'n l ~ d ll C:' ~ c: •~' ·.=:,(t.~ : r: t (-~ .·'·~_; i ;·:1 c ~:·Li:: i_ :·c pr=t :-- 11 n ten s ifi.ca jo n 
de L., .:::;,·,c,_1rÈI.<; A:i::·1c:i:air 1': 
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ARRETE 

TIT.Rl~ I: DE LA CREATION ET DES ATTRIBUTIONS 

Article 1er: Il est cré:é HU sein du Projcl de Sé:curité Alimentaire par 
l'In~cnsiiï,:alion Agricole (P:-:3;\I:\), une Unité de Gestion du Projet. (UGP). 

Article 2 : L" UC1P esl lx.1sé:c ù Parakou, siège dudit projet. 

:a:rtic~: L' UCP a pour U\chcs: 

la gcs~ion é1dministnni-,-c c 1_ fi1rnnci0rc des moyens du Prejet ainsi que 
ia planificr1tion f/~néralc pour la mise en ccuvrc des acli•;ités du projet; 
la pr~para~ion, la gestion cl le suivi des con tr;::i ls de prestations de 
sen·iccs techniques et opérateurs privés ; 
!a coordination, entre les divers i~tervenants, de la mise en œuvre, de 
la supenisi1)11 des prestations et des services fournis ainsi que du 
suivi interne des activités du projet ; 
l'élaboration des PTBA et des rapports d'activités, stipulés par l'accord 
de prêt et leur transmission aux instances concernées (BOAD et 
Administration) ; 
la rcpréscn talion du projet clans ses relations avec les institutions 
publiques et privées ; 
l'animation des instances de concertation et de coordination aux 
niveaux communal et national. 

TITRE II : DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

Article '-', L'Unit.C:· de Gestion du Projet (UGP) est com 1)oséc de : 
Un Coordonnateur du Prcjcl; 
Un Responsable Aclmü1istratif et Financier ; 
Un fü?spo:isablc du Suivi-Evaluation ; 
ün Responsable en Orgar:isation Paysanne ; 
Un Responsable des Infrastructures ; 
Un Persor:r:cl d'Appui. 

CHAPlTRE 1: DU COORDOi:T:NAT 3U:R DL PROJE'i' (CP/PSAIA) 

.-\rticle E : L 'L'(; P sera dirigé'.:' pa;- L:;--, Co(Jrclonnatcur f'.ir,l:cnal rec:-uté après 
a[Jpcl à candidature d'accord pm-tic avec la BOAD. 

Article 6 : Le Ccc,rcl(î~,:-1a::cu:· c:u P·rcjet dt Séc1.:rl ~é AHmen taire par 
1'1:lten.sifi.cat:0:-1 _-\.grico!e {PSA.L\) 2 pour ~-r1i::-;s:on csser.:ic'.'.-:: c!e focili:er 
l"e: ~~Cl.!tion c!es ,,,: 1:ivité:-; :1-,$.:;:-;Lr_'s cl:::ms les Prc,gram-:·1•~'s ck· Tre,::r:ül et de 
BL:clg•.:t Annud (1-"·:"D1\;, c:;J[Jr'.)Lr-:r:cs pcr i'.?~ A'_::cri'.:i:·s c:: ·;_,•_elle et !a Bo_.i.D. 

A ce titre, ~l i::st chargé c;c : 



11231123

3 

• assun~r h1 coordination des activitt:s menées sur le terrain par les 
différents intervenants cl rendre compte des nclivités du projet au 
Ministrt: de l'!\gr·icullurc. de l'Elcvngc cl de lu Pt~chc uinsi qu'aux 
instilu t_it)iî s 1x1rtcnui n:s ; 

• veiller~\ 1·ex(·c:utio11 corn::ll'lc ck~ ucli 1:itt\s du projcl, dans sa forme et 
duns son cspril, cont"orrnl·:·mcnt nu clocurncnl d'évaluation clu projet; 

• entretenir des rclaLions suivies avec les institutions partenaires en 
charge clc l'exécution des uctivités n,cn ttonnées ci-dessous ; 

• définir le mode de colk: 1 ·-oration entre le projet et ses principaux 
partenaires et assurer la pleine rcsponsabililé de la gestion du projet 
Hinsi que clc l'c'lublisscrm•1îl et du suivi des Prngnnnrncs de Travail et 
de BuclgcLs :\nnucls (PTB:\) ; 

• a:ssun:r la coorclirwtion de l'i.:!,scmbk- des ckpcnscs cngé.1g1~cs par le 
projet et signer les cDm pLcs qui pourn1.icnt <~Ln: ouverts dans le cadre 
de l'exécution du projet ; 

• assurer la rédaction des dossiers d'appels cl 'offres pour l'acquisition 
des biens el services du projet ; 

• assurer l'élaboration du PTBA en étroite collaboration avec les 
institutions partenaires ; 

• assurer la rédaction des rapports d'avancement du projet (semestriels 
el annuels) et veiller à cc que les institutions partenaires fournissent 
en temps voulu leurs rapports cl 'activités ; 

• participer à la sélection des autres agents du projet ; 
• assurer la signature des protocoles d'accord et des contrats avec les 

différcn ts partenaires ; 
• veiller à la promotion cl 'un mouvcmen t coopératif par l'organisation 

des paysans exploitants en groupements ; 
• veiller ;:\ l'éducation et à la formation coopérative de tous les 

exploitants en utilisant l'alphabétisation fonctionnelle comme support 
méthodologique ; 

• assurer l'appui co11scil é:WX cxplcitants. 

CHAPITRE n : DU RESI'ONSABL:f~ ADr,,HNlSTRATIF ET 
FI:-:rA:NCIER DU PROJI:T {RAF / PSAIA) 

Article 7 : ~~ous l'c1utori1.é du Coordorn-::atcur du Frcje~, le .Responsable 
Admir..istrat.lf et Pincmcier r: :ssurT J ·Drg,u1isc.1lion, le suivi eL le contrôle de 
l'e1:semblc c;cs activitê's c1clmirn::.1..rnLivc:-c:., fin::.:.nci1~-res et corr.ptablcs du projet. 

A ce titre, :l -::st chargé c!c : 

, exécute:· les activit-0-s ad,:-1in1<:,tt·,.1tiH:s et !ïna.nciè:cs du pn:,jet : 
• établi: c!: suivrL' l'inventai;·;:: de~~ t-ie:1s et services clL, proje! ; 
, prog::-am~.er 1.c réapprovis1onncracn t de la cai~;;sc c! ·a,:ance ; 
• participer n;,.;x cNés du Ccctc:c:1,rnli~ur clL: ?rojet él la g::stion 

financi 'T c! u projet ; 
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e•. g(.: .. ~r les a-1:,~Jro,.\;-~sio:-1!1e111'=r:.~.s c:~ {c11-....~trlitt~~;--es di,ie:--ses ; 
• étabiir ies der:1ar1des de C:é,;ais1,c:-.·:ent à •:11':oy'::"r à la 2~0AD ; 
• te1-jr la co:r1tJ:.r:tlJilité ;~{:r1,~r2.lc e·.-_ 1-J~Jd gé12.ire d1...1 J_Jrojct ; 
.. p:·éiJarcr les r;=tp}:io1·ts ;::iér~é)'_~iqt,=:?~: ('.:ri,:-:estr>~is et G.r::1'_1e1s) d'exécution 

f,.r2ar1cière d1...1 P;-~Jje:;t. : 
" prépfü·è:· ics àocurnents :-::écr:~ss2.:re'., aux audits 2,_,_-inuels des comptes 

du projet ·~'.t prendte les di:,po:::iticms ~1écesssfres pour la mise en 
œ·~!\Te des :-ccor.11~1a,dati1J1-:.s S;..1_:Js('.tT-lC:1tcs. 

CH.t;.PITRE III: DU RESPO:,:SAHLE DU SUIVI-EVALUATION 

Article 8 : Sous l'autorité du Coordonnateur du Projet, le Re.cportsable de 
la Celluie Suivi-évalu.ati.on cievra ïourn{r à l'ensemble des cadres de 11.JGP 
mais aussi aux partenaires et prestataires de services d'animation, des 
informations permettant d'évaluer l'état d'avancement de 1 'exécution du 
projet, compte tenu de la stratégie et des oojectifs fixés, et de faire les 
recommandaüons appropriées pour améliorer sa mise en œuvre. 

A ce titre, il est chargé de : 

• assister le Coordonnateur du Projet dans l'élaboration et la mise en 
œuvrc du programme de travail et du budget annuel du projet (PTBA) 
en préparant les synthèses nécessaires et en contrôlant la conformité 
des propositions au plan, aux réalisations et aux capacités ; 

• superviser le suivi et l'évaluation de l'ensemble des activités du projet, 
• élaborer et suivre l'exécution du plan d'action et du budget de la 

fonction de suivi-évaluation ; 
• identifier et évaluer les partenaires (bureaux d'études, universités, etc.) 

pouvant intervenir pour la mise en œuvre du suivi-évaluation du 
projet et évaluer leurs capacités ; 

• rédiger les termes de référence des études et préparer les contrats des 
partenaires pour les études et le suivi-évaluation ; 

• participer au choix des partenaires pour l'exécution du suivi­
évaluation ; 

• suiwe et contrôler l'exécut.ion des conLrats avec les partenaires pour 
les études et le suivi-é\·aluation ; 

• préciser les indicateurs-clés de suivi-évaluation en fonction de la 
stratégie et des objectifs du projet ; 

• concevoir l'ensemble des fiches de suivi des activités des services 

• 

• 

partenaires puis collecter, traiter 
provenant de ces fiches de suivi ; 

et analyser les informations 

recueillir périodiquement au moyen des enquêtes et visites de terrain, 
les àùtrcs inforrnatibris né-cessaires pülir le suivî de l'ensemble des 
activités ; · 
s'assurer de la réception en temps utile des rapports d'activités des 
opérateurs partenaires ; 
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• réaliser l'intcrpri:':ta:.:ion socio-é:cor:ornique des in-::lic2teurs de suivi par 
rapport aux objecti:s du projet et érn1ue:: l'impact du projet ; 

• rédiger des rnppons de s:.T1thèse trir:-:-t>striels et annuels de sui,·i­
éval"-la tian ; 

• difft.:ser les résultats du sui,·i-é'l?,luatiot1 aux 1Y~néficiaires et aux 
prestataires de ~.cr\'icc d'rn1irn.::,tion sous u:1 fon ~1t acléql.rnt; 

• participer aux visites de terrai:1 des missi en s te,.hniqucs d'appui et des 
missions de supervision du projet ; 

• travailler étroitement avec le Chef comptable pour l'élaboration des 
tableaux de bord technique, financier et contrôle de gestion du projet. 

CHAPITRE rv: DU RESPONSABLE EN ORGANISATION PAYSANNE 

Article 9 : Sous l'autorité du Coordonnateur du Projet, le Responsable en 
organisation paysanne (OP) contribuera à renforcer les OP pour une 
rapide appropriation des acquis du Projet et à aider les municipalités à 
développer les principales filières agricoles et la prise en charge des 
infrastructures rurales. 

A ce titre, il est chargé de : 

• renforcer les capacités organisationnelles, techniques et stratégiques 
des OP et des producteurs ; 

• mettre à jour les données socio-économiques de la zone du Projet ; 
• appuyer la mise en place des OP et le renforcement de celles 

existantes ; 
• appuyer les municipalités ; 
• appuyer la conduite des diagnostics participatifs sectoriels concernant 

l'aménagement des bas-fonds, la réhabilitation des pistes et définir des 
plans d'intervention en concertation avec les différents acteurs et 
usagers ; 

• aider les OP à l'élaboration de projets et à la recherche de 
financements ; 

• aider les OP à élaborer des plans de rcnf;:·cement ; 
• former les OP en gestion administrative, des ressources humaines, 

matérielles et financières : 
• suivre l'exécution des acti\'ités des OP, la gestion des infrastructures 

rurales, l'organisation des filières agricoles et la gestion des crédits ; 
• organiser des ateliers de concertation avec les responsables des 

Communes sur la promotion des filiè.0 res agricoles, la prise en charge et 
l'entretien des infrastructures rurales ainsi que l'intégration du 
processus participatif dans la prise de décision des municipalités ; 

• organiser des sessions de formation sur des thèmes liés à l'analyse des 
contraintes, l'élaboration des projets, à la prise de décision, à la 
gestion- et à la communication. 
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CHAPITRE V : DU RESPONSABLE DCS INTRASTRUCTURES 

Article 10 : Sous 1 'autorité du CoordonnateU!· c:u Projet, le Responsable des 
Infrastructures a pour mission d'assurer la coordination et le suivi de la 
mise en œuvre de la composante " arnénager:nc:-:ts hyàro-agricolcs 11, de la 
sous-composante « pistes de desserte r'..lralc ,, du PS.A.IA ainsi que de toutes 
autres infrastructures incombant au projet. Ces acti\·ités seront développées 
dans le cadre d'une démarche participati\1c. 

A ce titre, il est chargé de : 

• participer à l'élaboration de la stratégie d'intervention du PSAIA, dans 
son ensemble et, en particulier, dans le domaine des aménagements 
hydroagricoles et des pistes de desserte rurale ; 

• participer à la sélection des zones et sites d'intervention du projet ainsi 
qu'à celle des ouvrages spécifiques en ce qui concerne l'ensemble des 
infrastructures rurales à réaliser dans le cadre du PSAIA ; 

• évaluer les moyens matériels, techniques, financiers et humains 
nécessaires pour la réalisation des infrastructures par les entités 
partenaires du projet, avec la participation des populations et des 
communautés villageoises ; 

• rédiger les termes de référence et préparer les contrats des partenaires 
pour la réalisation des études des avant-projets sommaires et détaillés 
ainsi que pour la surveillance · et le contrôle des travaux de 
construction des différentes infrastructures du projet ; 

• identifier les partenaires (services techniques, bureaux d'études, PME, 
etc.) pouvant intervenir dans la mise en œuvre des infrastructures du 
projet et évaluer leurs capacités ; 

• organiser le recrutement des partenaires du projet pour l'exécution des 
études, des travaux et de leur surveillance & contrôle : 
o lancement des appels d'offres, 
o dépouillement et évaluation des offres, 
o proposition de choix des partenaires ; 

• suivre et contrôler l'cxé'cution des contrats avec les partenaires pour 
les études, les tnivaûx et lcun;;urvcillantc é'x, con trole, en pa1~ticulier: 
o suivre et vérifier la réalisation des études et l'élaboration des 

dossiers d'appel d'offres, 
o suivre et apprécier les conditions d'exécution du contrôle et de la 

surveillance des différents chantiers, 
o participer à la réception des travaux d'infrastructures ; 

• participer à l'élaboration du programme de travail et budget annuels 
(PTBA) et suivre son exécution en ce qui concerne les infrastructures ; 

• gérer le calendrier détaillé des activités liées aux infrastructures et 
assurer ! 'organisation, le suivi et la supervision des différentes 
activités prévues ninsi que les recueils réguliers des données 
techniques sur les différents chantiers ; 

• conduire les missions techniques d'appui et participer aux visites de 
terrain des missions de supervision du projet ; 
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.. préparer et fon:,eï les autres age:1ts et partenaires du projet pour 
l'accomp~issement des activités qui concer:·icnt so:i1 domaine de 
compéte:1ce ; 

.. préparer les rapports périodiques et un rap:Jort fin&l informant sur le 
déroulement des 3cti,·ités et formulant les recommandations dans les 
dor:1aines des infrastructures. 

CHAPITRE vr: DU PERSON"NEL D'APPUI 

Article 11 : L'Unité de Gestion du Projet (UG c:i) dispose d'un personnel 
d'appui composé de : 

• Huit (08) Agents Polyvalents 
• Un (01) Secrétaire Comptable 
• Trois (03) Conducteurs de Véhicules Administratifs. 

Article 12 : Sous l'autorité du Responsable Communal de la Promotion 
Agricole (RCPA), l'Agent Polyvalent aidera celui-ci dans l'exécution du 
PSAIA au niveau de sa localité d'affectation. 

Article 13 : Le présent artêté qui prend effet à compter de la date de sa 
signature. sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République du 
Bénin. 

Cotonou, le , - . ' '. ê- •, 1 . ...... .} .. . ' ... , .. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de.,fBJ1~V.@.ge et de la Pêche, 

if tt?~'.'.> ' -~,._.,,.___... ç, 

{Gaston Cossf DOSSOUHOUI 
\~,--· __ .-_ 

... -:~· ... , 
/ 
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